
        
    
    

COMITÉ DIRECTEURCOMITÉ DIRECTEURCOMITÉ DIRECTEURCOMITÉ DIRECTEUR    
 

Projet d’ordre du jour  
 

7 avril 2011 (9h30-12h30) - Salle 6242 - 126, rue de l’Université 
 
 

Rappel  : déjeuner à la Questure de l’Assemblée nationale, pour les inscrits  
 

 
 
 

I. REFORME TERRITORIALE 
 

- Renouvellement des commissions départementales de la coopération 
intercommunale (CDCI)  

- Groupe de travail du CNM sur la réforme des collectivités territoriales  
- Projet de loi relatif au nombre de conseillers territoriaux   

 
 

II. VIE DE L’ANEM 
 
- Audiences ministérielles  

 
- Frédéric LEFEBVRE, secrétaire d’État, chargé du Commerce, de l’Artisanat, 

des Petites et Moyennes Entreprises, du Tourisme, des Services, des 
Professions libérales et de la Consommation  

� Thierry MARIANI , secrétaire d’État, chargé des Transports sur les accès 
routiers et ferroviaires des massifs   

 
 

III. ACTUALITÉ 
 

- PAC après 2013 : réflexion commune avec les OPA présentes  
- Rénovation des hébergements touristiques  
- Biodiversité : groupe de travail pour la révision de la stratégie nationale sur la 

biodiversité et groupe de travail du Centre d’Analyse Stratégique  
- Classes de découverte : groupe de travail avec l’ANMSM  
- Planification des réunions départementales  

 
 

IV. QUESTIONS DIVERSES 
 
- Application du code du sport et de la convention collective du sport aux activités de 

loisirs actifs. Voir note pour information   
- Emplois saisonniers. Voir note pour information    
- Rencontre avec EDF, partenaire de l’Association 

 
 

V. ACTIONS ET CORRESPONDANCES DE L’ANEM 
 

- Principales actions depuis le Comité directeur du 2 décembre 2010  
- Correspondances entre l’ANEM et les ministères et autres correspondances  
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Revendications du syndicat national des entreprises exploitant les Revendications du syndicat national des entreprises exploitant les Revendications du syndicat national des entreprises exploitant les Revendications du syndicat national des entreprises exploitant les 

activités physiques récréatives des loisirs marchands (snelm)activités physiques récréatives des loisirs marchands (snelm)activités physiques récréatives des loisirs marchands (snelm)activités physiques récréatives des loisirs marchands (snelm)    
 

 
Le SNELM est un syndicat patronal professionnel représentant les exploitants de loisirs actifs 
(randonnée, raft, VTT, ski, parcours acrobatiques, vol en montgolfière, équitation, voile, traineau 
à chiens, canoë, plongée, course d’orientation…).  
 
Il aurait adressé un courrier à tous les députés et sénateurs afin de leur faire part de ses 
inquiétudes pour le développement de la profession suite au rattachement des loisirs actifs au 
code du sport et à leur intégration « forcée » au sein de la convention collective nationale du 
sport (CCNS). 
 
 
1. Contestation de l’application du code du sport p our les activités de loisirs actifs 

 
Dans un courrier adressé au SNELM, le 11 janvier 2010, la direction des sports du Ministère de 
la Santé et des sports et la direction générale du travail du Ministère du Travail indiquent que les 
Loisirs Actifs sont placés sous le contrôle du Comité Olympique et Sportif et du Ministère des 
Sports. L’administration justifie cette décision en affirmant que ces loisirs sont régis par le code 
du sport. Ce dernier encadrant « les modalités d’exercice des activités physiques ou sportives » 
et « considère l’ensemble des activités physiques ou sportives » de façon à « garantir la sécurité 
des usagers ».  
 
Le SNELM conteste cette interprétation du code du sport et notamment l’assimilation des Loisirs 
Actifs aux « activités sportives de compétition ».  
 
Le syndicat désapprouve également l’obligation faite aux employeurs privés de loisirs et de 
tourisme d’avoir recours à des salariés titulaires d’un brevet d’État d’éducateur sportif (BEES) 
qu’ils considèrent en inadéquation avec leurs activités qui, selon eux, s’apparenteraient plus à 
des activités ludiques à vocation purement récréatif qu’à des activités sportives de haut niveau. 
 
 
2. Contestation de l’application de la convention c ollective nationale du sport (CCNS) 

aux activités de loisirs actifs 
 
La branche professionnelle des loisirs actifs doit appliquer la CCNS. En effet, selon le SNELM, 
les partenaires sociaux du sport auraient procédé à la signature de l’avenant n°37 bis de la 
CCNS, sous l’égide de la direction générale du travail, qui l’aurait ensuite rendu obligatoire par 
arrêté du 7 avril 2010.  
 
Or, le SNELM réfute cette décision et s’inquiète des conséquences de l’application, nouvelle, du 
code des sports sur les activités économiques et professionnelles des employeurs qu’il 
représente. 
 
Ainsi, il revendique la mise en place d’une convention collective spécifiquement dédiée aux loisirs 
actifs et la déclinaison nationale des programmes de formation professionnelle européens. Cette 
dernière pourrait se matérialiser par des qualifications professionnelles adaptées, obtenues par la 
voie de la formation professionnelle en alternance, initiale et continue. 
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Par ailleurs, le SNELM souhaite la création d’une enquête parlementaire sur le fonctionnement et 
les prises de décisions de la Direction des sports et de la direction générale du travail. 
 
 
 

 
Le comité directeur est sollicité pour : 
 
 -  témoigner sur les éventuels problèmes posés par l’application du code du sport et de la 

 CCNS aux entreprises des Loisirs actifs (en termes de responsabilité, de sécurité, 
 d’emploi…), 

 
 -  donner un avis sur les différents points évoqués ci-dessus.  
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Les élus de l’Association nationale des élus de la montagne entendent faire valoir leur point de 
vue dans le débat national sur les rythmes scolaires en abordant prioritairement deux thèmes : le 
calendrier scolaire et la promotion des classes de découverte. 
 
L’ensemble des propositions des élus de la montagne  intègre au préalable l’intérêt de 
l’enfant et notamment la prise en compte des rythme s chrono-biologiques. 
 

1. Calendrier scolaire 2010-1013 

Le choix des dates du calendrier scolaire est stratégique et impacte directement l'économie 
locale en montagne. Nous souhaitons évoquer à nouveau les conséquences de l'arrêté du 20 
juillet 2009 qui fixe les dates du calendrier scolaire de 2010 à 2013.  
 
En 2013, les vacances de Pâques prendront fin le 13 mai pour la zone C ce qui entraînera des 
déséquilibres dans le rythme scolaire des élèves dont le troisième trimestre se trouve 
considérablement réduit, surtout si l'établissement est un lieu d'examen. Les vacances de 
Pâques se prolongeant hors période d'ouverture des stations de montagne, le traditionnel 
troisième temps fort pour les domaines skiables que sont les vacances de Pâques n'est alors pas 
optimisé créant ainsi un manque à gagner non négligeable pour les stations. 
 
Plusieurs réunions de travail concernant le calendrier scolaire se sont tenues depuis près d’un an 
sous l’égide du cabinet du ministre et de la sous-direction de la vie scolaire et des établissements 
en présence des associations nationales d’élus. Leurs représentants ont indiqué qu’ils 
souhaitaient que des modifications soient apportées au calendrier scolaire des trois prochaines 
années pour éviter des conséquences négatives en termes d’emploi et de fréquentation 
touristique. 
 
Un courrier concernant la question plus globale du calendrier triennal glissant a été adressé au 
ministre le 15 avril dernier en lui demandant d’inscrire nos propositions équilibrées à l’ordre du 
jour du Conseil Supérieur de l’Éducation nationale (CESN). Dans sa réponse du mois de juillet, le 
ministre nous a orientés vers votre instance afin de faire valoir nos propositions. 
 
Demandes des élus de la montagne sur le calendrier scolaire 2011-2012 et 2012-2013 : 
 

• Des semaines pleines pour les vacances de Noël, Février, Printemps (acquises pour ce 
calendrier). 

• Maintien du découpage en 3 zones et du calendrier triennal glissant, avec mise à jour 
annuelle et respect des modalités de consultation des associations d’élus et des 
professionnels du tourisme.  

• Étude du zonage des vacances d’été et de la semaine de 4,5 jours, plutôt que de 4 jours.  
• La réduction de l’intervalle entre les vacances d’hiver et les vacances de printemps de 6 à 

5 semaines et l’inscription de cette proposition à l’ordre du jour du prochain Conseil 
Supérieur de l’Éducation nationale.   
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2. La relance des classes de découverte 

Les élus de la montagne considèrent qu’il faut envisager comme un élément du rythme scolaire 
la classe de découverte car elle constitue un moment privilégié dans la vie des élèves. La classe 
se trouve à l’extérieur de l’école, pendant plusieurs jours et partage une vie commune avec les 
enseignants, en dehors des horaires stricts de l’enseignement.  
 
La baisse significative du nombre de classes de découverte organisées chaque année sur le 
territoire notamment en raison des questions de sécurité et des risques pénaux qui pèsent sur les 
organisateurs prend des proportions inquiétantes. Le développement du tourisme en montagne 
passe notamment par la remise à l’honneur des classes de découverte du patrimoine, incluant la 
pratique du ski des jeunes scolarisés. La sensibilisation, voire l’initiation, des publics à la 
montagne doit être envisagée dès l’enfance par l’intermédiaire d’un accueil précoce et organisé 
dans le dessein de "former" les clientèles de demain. 
 
Les élus et les professionnels de la montagne sont favorables au détachement d’un personnel 
de l’Éducation nationale  pour produire des outils propres à relancer  et à dynamiser les 
classes de découverte au niveau national . Il pourrait être hébergé par l’un des acteurs 
promoteurs de cette préconisation (France Montagnes, Domaines skiables de France, ou autres). 
 
La relance de l’accueil des jeunes, voie prioritaire donnée pour redonner des fondations solides à 
l’économie touristique, est demandée par tous les socioprofessionnels. Les exploitants de 
remontées mécaniques sont disposés à offrir des forfaits, l’école du ski français (ESF) à 
privilégier l’accueil des groupes de jeunes et les collectivités territoriales à répondre aux besoins 
de logement collectif.  
 
L’accueil de classes en montagne peut prendre diverses formes qui offrent toutes l’avantage 
d’apporter aux élèves accueillis des apprentissages sans équivalent et de contribuer au 
rendement des établissements et par conséquent à leur pérennité : 
 
- les partenariats entre écoles primaires et collège d’un  même territoire,   

 
- les échanges temporaires de classes entre régions  (à l’occasion de classes vertes ou 

d’éducation à l’environnement) permettent aux enfants de découvrir un territoire et un 
patrimoine différents du leur, 

 
- les traditionnelles classes de neige  peuvent légitimement trouver un créneau dans cette 

stratégie renouvelée d’accueil de classes en combinant initiation aux pratiques sportives de 
montagne avec la découverte du patrimoine et /ou l’éducation à l’environnement.  

 
Par ailleurs, la pratique sportive du ski dans le cadre scolaire normal des établissements 
en territoire de montagne  est en régression  alors même qu’elle devrait être naturelle. Il faut 
que l’Éducation nationale intègre le ski comme une pratique normale, voire privilégié e, là où 
la neige et son exploitation existent localement.  
 
Avec le thème de l’éducation à l’environnement , le Grenelle de l’environnement a remis au 
goût du jour les classes de découverte qui n’étaient plus soutenues, notamment par le jeu des 
règles d’encadrement des sorties scolaires.  
 
La rédaction d’une note à l’attention des inspecteurs d’Académie et des DDEN évoquant l’intérêt 
de développer des partenariats locaux et mettant en avant les zones de montagne permettrait 
d’en assurer une bonne visibilité par une mise en ligne sur les sites académiques. 



 
 
n° 40-11 PB/AD 

    
    

Rénovation des hébergements touristiquesRénovation des hébergements touristiquesRénovation des hébergements touristiquesRénovation des hébergements touristiques    
 
 
Frédéric LEFÈBVRE, secrétaire d’État auprès de la ministre de l’Économie, des Finances et de 
l’Industrie, chargé du Commerce, de l’Artisanat, des Petites et Moyennes Entreprises, du 
Tourisme, des Services, des Professions libérales et de la Consommation, a installé le 23 février 
2011, un groupe de travail relatif à la rénovation des hébergements touristiques s’inscrivant dans 
le cadre de la loi du 2 juillet 2009 de développement et de modernisation des services 
touristiques. Celle-ci prévoit notamment un rapport sur la situation globale de l’offre 
d’hébergement touristique en France « formulant, le cas échéant, des propositions de 
modernisation du cadre juridique et fiscal applicable afin de permettre la réhabilitation du parc 
d’hébergement existant ». 
 
À la suite de cette installation, trois sous-groupes ont été créés et se sont réunis deux fois au 
cours du mois de mars :   
 

- "Les outils juridiques pouvant être mis en œuvre en faveur de la rénovation des 
hébergements touristiques » piloté par la Direction générale de la compétitivité, de 
l’industrie et des services (DGCIS) à laquelle est rattachée la sous-direction du 
tourisme… " 

 
- "Les facteurs clés de succès des démarches engagées" piloté par Atout France.  

  
- "Les modèles économiques de la rénovation et les outils incitatifs" piloté par la Caisse 

des Dépôts (CDC).  
 
Les premières conclusions, en cours d’examen par le secrétaire d’État, portent sur les points 
suivants : 
 

- Mettre en place une « task force » s’appuyant sur le savoir-faire, les outils et les 
méthodes de l’agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) pour faire des 
diagnostics rapides sur une dizaine de sites (sur des communes de montagne,  thermales 
et littorales). 
 

- Recenser les dispositifs existants. 
 

- Étudier les contrats existants dans les résidences de tourisme et les copropriétés. 
 

- Étudier le portage financier et la sortie des outils de « propriété-papier ». 
 
Les éléments de la problématique mise à jour dès 2006-2007 par l’ANEM depuis 5 ans semblent 
donc avoir fini par prospérer (du diagnostic aux solutions à explorer). Ils sont contenus dans le 
rapport remis au 23e congrès d’octobre 2007 « Au-delà du changement climatique, les défis de 
l’avenir de la montagne » (pages 34 à 36), en annexe à la présente note.  
 
Il est probable que l’ANEM soit sollicitée dans les prochaines semaines pour proposer une liste 
de communes  intéressées par un diagnostic du patrimoine à réhabiliter, dans l’hypothèse où le 
secrétaire d’État approuverait les propositions du groupe de travail. 
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AnnexeAnnexeAnnexeAnnexe        
 
 

Extrait du rapport remis au 23 e congrès d’octobre 2007  
 

« Au-delà du changement climatique, les défis de l’av enir de la montagne  »  
(pages 34 à 36) 

2.3.2. La réhabilitation de l’immobilier de loisir : une problématique renouvelée par 
le changement climatique et le développement durable 

L’immobilier de loisir est un élément central du développement des stations de sports d’hiver dont 
les aménagements ont souvent fait l’objet de critiques au regard des atteintes à l’environnement. 
Demain, en rupture avec une certaine époque, leur patrimoine pourrait illustrer la volonté de 
prendre en considération de façon durable le changement climatique, en faisant des économies 
d’énergie, en réduisant ses émissions de GES et en le réhabilitant, pour être en phase avec les 
attentes des touristes.  

� Les économies d’énergie et la réduction des GES  

La réhabilitation du parc immobilier, pour lutter contre les friches touristiques notamment, 
constitue potentiellement une opportunité pour les économies d’énergie1 et à la réduction des 
émissions de GES en montagne. A cet égard, de nombreuses stations constituent des cas 
d’espèce intéressants parce que dotées de constructions anciennes, conçues à un moment où la 
minimisation de la consommation énergétique n’était pas un critère décisif. 

Le développement durable, « l’éco-responsabilité », exigent désormais un hébergement 
performant, économe en énergie et moins polluant. Cet impératif est non seulement 
environnemental, mais également économique, à terme. Dans l’hypothèse, plus que probable, 
d’une augmentation importante du coût de l’énergie, il est essentiel d’anticiper ces contraintes 
productives plus fortes afin de demeurer compétitif. De plus, les exigences de la demande, 
notamment des clientèles de l’Europe du Nord, en faveur d’un hébergement respectueux de 
l’environnement doivent désormais être prises en considération. 

Dans ce sens, les opérations programmées d’amélioration thermique et énergétique des 
bâtiments (OPATB) lancées en 2003 par l’Etat, avec le concours de l’ADEME, pourraient inspirer 
un programme particulier pour la montagne2, adapté aux contraintes des communes qui s’y 
trouvent3.  

Cette problématique se trouve à la croisée de l’équité territoriale, de la préservation de 
l’environnement et de l’efficacité économique. Au-delà de sa contribution à l’effort de la nation 
pour un développement durable, une performance énergétique améliorée génère un gain 
économique non négligeable. Au surplus, une telle politique, bénéfique pour l’environnement, 
intègre une démarche transversale au cœur d’une stratégie territoriale de développement 
durable type agenda 21 déclinée dans de nombreux domaines : collecte sélective des 
déchets, gestion de l’eau etc. Cette approche environnementale accompagne le gain de qualité 
de l’accueil touristique en montagne. Pour ne pas devenir un facteur limitant l’accès de tous au 
ski, il est essentiel que cette démarche soit soutenue par les pouvoir publics. 

                                                 
1 Selon l’ADEME, en 2004, la consommation énergétique « habitat-tertiaire » représente près de 43 % du total des énergies 
consommées en France, http://www2.ademe.fr/servlet/KBaseShow?sort=-1&cid=96&m=3&catid=12563 (consulté en août 
2007). L’utilisation de ces constructions est alors responsable de près de 21 % des émissions de GES. 
http://www2.ademe.fr/servlet/KBaseShow?sort=-1&cid=96&m=3&catid=12612#tit7. 
2 Actuellement, les OPATB dans les zones de faible densité dépendent de décisions départementales et peuvent, de ce fait 
exclure certaines zones de montagne. Pour plus d’information, se reporter au site internet de l’ADEME : 
http://www2.ademe.fr/servlet/getBin? 
name=F3A44F666AF4EF774DEB2CC7A8D228341134126659152.pdf. 
3 Bien que les OPATB soient une voie à explorer, la réflexion finale devra bien entendu tenir compte des résultats du bilan en 
cours de réalisation lors de la rédaction de ce rapport (le CETE Nord-Picardie devant rendre son étude le 15 octobre 2007). 
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� L’approche globale de la réhabilitation du patrimoi ne immobilier 
de loisir 

En réalité, l’impérieuse nécessité d’économies d’énergie et de réduction des GES ne peut être 
dissociée de la réhabilitation du patrimoine immobilier de loisir. Il faut donc veiller à ce que les 
initiatives en matière de développement durable soient liées à la montée en qualité de 
l’hébergement touristique, notamment via la réhabil itation, en l’adaptant aux exigences de 
l’évolution du climat  (proposition n°8).  

L’état du patrimoine bâti dans de nombreuses stations impose une politique volontariste pour la 
réhabilitation de l’immobilier touristique. L’expérience relativement récente des opérations de 
réhabilitation de l’immobilier de loisir (ORIL) et les résultats plus que modestes au niveau national 
illustrent la difficulté à mettre en place un dispositif de grande ampleur en montagne notamment 
parce que la dispersion de la propriété privée limite la portée de ces opérations, particulièrement 
lourdes. La demande de la clientèle en faveur de surfaces d’hébergement plus grandes (ce qui 
peut obliger à réunir plusieurs logements) constitue un exemple très concret du besoin de 
dépasser le cadre ordinaire du droit, dans ce type de démarche. La fragmentation des intérêts 
privés ne pas doit empêcher d’aller dans le sens de l’intérêt général et limiter la contribution de la 
montagne à la réduction des dépenses énergétiques. 

A cette fin, la création d’une structure ad hoc et performante, chargée à la fois de concevoir et/ou 
de mettre en œuvre la rénovation, pourrait être envisagée pour la réhabilitation, estimée 
généralement autour d’un million de lits, en montagne4. Il est clair que la mission d’intérêt général 
d’une telle structure (dont les contours restent à définir) devrait prendre en considération 
l’atomisation du patrimoine entre des dizaines de milliers de petits propriétaires privés. Les 
collectivités territoriales concernées pourraient ainsi fédérer les propriétaires dans un projet 
collectif et d’intérêt général prenant la dimension d’une véritable restructuration patrimoniale, 
voire d’une rénovation urbaine, dans certaines stations. Les enjeux environnementaux du 
changement climatique appellent aujourd’hui un regard nouveau afin que les intérêts particuliers 
ne soient pas une entrave aux arbitrages qui s’imposent. 

Par ailleurs, de nombreuses personnalités auditionnées s’inquiètent de la croissance des lits 
banalisés en résidence de tourisme et de l’évolution de cette forme d’hébergement. Tout en 
reconnaissant leur succès commercial indéniable, elles craignent les mêmes écueils. Au-delà des 
neuf ans des baux d’exploitation initiaux (sauf conditions particulières), la mise en marché subit 
des aléas, similaires aux "lits froids", (hébergements échappant à la location et souvent 
inoccupés), qui pourraient peser à terme sur les stations de sports d’hiver, précarisées par le 
réchauffement climatique. 

Ces préoccupations rejoignent celles, plus larges, du plan quinquennal de relance du tourisme 
en montagne l’hiver et l’été , promis par le nouveau président de la République, dont le chantier 
doit être conduit en partenariat avec le gouvernement dans les termes suivants : « Un des volets 
essentiels visera à mettre sur le marché locatif des logements inoccupés 50 semaines par an. En 
effet, l’espace naturel est un espace rare, tout particulièrement en montagne. Aussi, avant de 
consacrer de nouveaux territoires à l’urbanisation, notamment touristique, il est prioritaire de 
commencer par mieux utiliser le parc existant. Des moyens administratifs et financiers nouveaux 
seront mis en place pour cela. »5.  

                                                 
4 Sans que le système d’observation touristique actuel permette de d’identifier clairement les lits qui échappent à la location, il 
n’en demeure pas moins que les 1 134 287 lits en résidence secondaire représentent une part significative des hébergements 
touristiques en station de sports d’hiver (54,1 %).  
Source : DEATM, http://www.odit-france.fr/Le_parc_d_hebergements_en_mont.422.0.html. 
5 Lettre du 18 avril 2007 du candidat à l’élection présidentielle Nicolas SARKOZY, en réponse à Martial SADDIER et Henri 
NAYROU, respectivement président et secrétaire général de l’ANEM. 
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Nul doute que, outre l’amélioration de la qualité de l’accueil et de l’hébergement, les critères 
environnementaux et les perspectives du changement climatique auront toute leur place dans les 
paramètres pris en compte dans le plan de relance du tourisme. 

� L’exemple de la politique de réhabilitation du patr imoine social 

Même si le contexte du logement social est fondamentalement différent (ne serait-ce qu’au 
niveau de l’importance du patrimoine - aussi bien que du statut et du partage de la propriété - de 
l’ordre de 4 millions de logements, où sont logés plus de 10 millions d’habitants, répartis entre 
environ 700 bailleurs sociaux6), il pourrait être intéressant de se pencher sur son expérience 
récente et toujours en cours, en matière de réhabilitation de patrimoine et de restructuration 
urbaine. 

Les organismes Hlm sont depuis de nombreuses années engagés dans la rénovation urbaine qui 
conjugue construction, démolition, poursuite de l’amélioration du parc (nettement plus de 100 000 
logements par an, en rythme de croisière). Au-delà des interventions sur les immeubles, elle 
intègre la redéfinition des espaces, des voiries, des transports, des équipements ainsi que 
l’implantation ou le développement d’activités dans un esprit de concertation avec toutes les 
parties intéressées, fédérées par la collectivité locale d’implantation. Cette politique a pris une 
ampleur nouvelle depuis la création de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) en 
2004 qui rassemble des moyens renforcés pour la rénovation de quartiers d’habitat social 
prioritaires. 

Cet exemple récent de politique de très grande ampleur sur un patrimoine qui a nécessité des 
interventions lourdes pourrait inspirer les acteurs publics et privés intervenant dans les opérations 
de réhabilitation de l’immobilier de loisir. De plus, il est probable que les outils et les méthodes 
élaborés pour arrêter les plans stratégiques de patrimoine  des organismes Hlm (intégrant, 
entre autres, un volet marketing sur le type de clientèle et ses attentes à horizon 15-20 ans), en 
phase avec les opérations de restructuration urbaine, ont permis de capitaliser expériences et 
savoir-faire transférables, au moins pour partie, dans les communes de montagne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

                                                 
6 Source : Union sociale pour l’habitat, http://www.union-hlm.org/chiffres. 
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Proposition n°8Proposition n°8Proposition n°8Proposition n°8    
    

Requalifier l’immobilier touristique et l’adapterRequalifier l’immobilier touristique et l’adapterRequalifier l’immobilier touristique et l’adapterRequalifier l’immobilier touristique et l’adapter    
au changement climatiqueau changement climatiqueau changement climatiqueau changement climatique    

DESCRIPTION ET EXPOSÉ DES MOTIFS 

Au cœur des stations de sports d'hiver dès l’origine, le patrimoine immobilier de l’hébergement 
touristique pose problème depuis nombreuses années du fait notamment de son obsolescence et 
de sa vétusté : 

� La désaffection partielle, voire totale, d’appartements qui échappent au marché de la 
location limite le remplissage de la station, nécessaire au fonctionnement des 
remontées mécaniques et aux autres activités, 

� L’adéquation de cette offre vieillissante avec la demande d’aujourd’hui est une question 
non résolue.  

Les hébergements de loisir ont besoin d’être réhabilités et remis au goût du jour car la friche 
touristique gagne. Diverses tentatives passées ont montré leurs limites, notamment du fait de 
l’atomisation des propriétaires de résidences secondaires. Le contexte du changement climatique 
est un impératif nouveau qui milite pour une politique de rénovation ambitieuse. 

Les bâtiments des stations ont, pour la plupart, été conçus avant le premier choc pétrolier et sont 
particulièrement "énergivores", leur vétusté devenant un facteur aggravant. De fait, ce patrimoine 
bâti limite la contribution de la montagne à l’effort de réduction des GES, sans que les acteurs 
locaux n’aient de prise réelle sur le phénomène. La rénovation de l’habitat de loisir d’altitude 
constitue une priorité qui relève de l’intérêt géné ral et dont le traitement ne doit pas être 
entravé par les intérêts particuliers .  

OBJECTIF(S) 

La mise en œuvre d’une politique globale de réhabilitation du bâti de loisir en altitude doit être 
une priorité politique. Il faut trouver des solutions d’ensemble avec les moyens nécessaires à leur 
mise en œuvre. Le plan quinquennal de relance du tourisme en montagne promis par le nouveau 
président de la République traite cette problématique : « Un des volets essentiels visera à mettre 
sur le marché locatif des logements inoccupés 50 semaines par an. En effet, l'espace naturel est 
un espace rare, tout particulièrement en montagne. Aussi, avant de consacrer de nouveaux 
territoires à l'urbanisation, notamment touristique, il est prioritaire de commencer par mieux 
utiliser le parc existant. Des moyens administratifs et financiers nouveaux seront mis en place 
pour cela. » 

CONDITIONS DE SUCCÈS 

� Mise en place d’une structure qui fédère les propriétaires pour engager la réhabilitation et 
l’aménagement. Cette agence devra ainsi faire des propositions de restructuration de la 
propriété des immeubles. 

� Mesures incitatives, voire impératives avec dédommagement en faveur des propriétaires 
concernés. 

OBSTACLE (S) 

� Droit de la propriété privée qui limite la capacité d’intervention des pouvoirs publics en 
l’absence d’une volonté de rénovation du propriétaire, voire de son opposition. 
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Audience de L'ANEM auprès deAudience de L'ANEM auprès deAudience de L'ANEM auprès deAudience de L'ANEM auprès de    
Thierry MARIANI, secrétaire d’État, chargé des Thierry MARIANI, secrétaire d’État, chargé des Thierry MARIANI, secrétaire d’État, chargé des Thierry MARIANI, secrétaire d’État, chargé des         

    Transports sur les accès routiers et ferroviaires des massifsTransports sur les accès routiers et ferroviaires des massifsTransports sur les accès routiers et ferroviaires des massifsTransports sur les accès routiers et ferroviaires des massifs    
    

5 avril 2011 (17h00) 
 

Montagne et schéma national des infrastructures de transport (SNIT) 
 
 
Institué par l’article 17 de la loi de programmation du 3 août 2009 relative à la mise en œuvre du 
Grenelle de l'Environnement (dite loi Grenelle I), le schéma national des infrastructures de 
transport (SNIT) planifie, sur les trente prochaines années une cinquantaine d'actions portant sur 
tous les modes de transports (ferroviaire, fluvial, aérien et autoroutier) pour un montant total 
d'investissement de 170 milliards d'euros.  
 
Le ministère de l’Écologie avait présenté, le 12 juillet 2010, un premier avant-projet qui a donné 
lieu à diverses consultations dont a tenu plus ou moins compte l’avant-projet consolidé de SNIT 
rendu public le 27 janvier, soit huit jours après que la ministre de l’Écologie a rencontré le 
président et la secrétaire générale de l’ANEM. 
 
La stratégie exposée dans ce document consiste à donner une lecture actualisée des décisions 
du Comité interministériel de l'aménagement et du développement du territoire (CIADT) de 2003 
en matière d’infrastructures de transport. Le SNIT se définit donc avant tout comme une 
contribution à une politique énergétique durable qui vise notamment à réduire la consommation 
d’énergies fossiles et les émissions de gaz à effet de serre (2 millions de tonnes de CO par an). 
Vu sous cet angle, il n’était alors pas étonnant que le premier avant-projet de SNIT ait comporté 
d’importantes lacunes et ait omis notablement la problématique transport des territoires 
montagnards. 
 
Or, il était inconcevable qu’un document qui a vocation à consigner la stratégie et les priorités de 
l’État en matière d’infrastructures de transports pour les 30 ans à venir n’intègre pas les 
équipements nécessaires à la montagne, notamment ceux déclarés d’utilité publique ou encore 
faisant l’objet d’un plan de modernisation d’itinéraire routier (PDMI). Sinon, la crainte serait alors 
fondée de voir ces équipements exclus des projets contractualisables avec les régions.  
 
L’avant-projet consolidé de janvier 2011 a intégré à plusieurs endroits la problématique transport 
des territoires de montagne, notamment dans le secteur routier. Pour autant, toutes ces 
« nouveautés » ne se retrouvent pas clairement cartographiées, notamment en tant qu’enjeux 
d’équité territoriale (carte de la page 51). S’il atténue en partie nos appréhensions, le document 
ne suffit pas pour autant à les dissiper.  
 
 
1. Un sujet mobilisateur pour l’ANEM 
 
L’ANEM, lors de son congrès en octobre 2010, a adopté une motion réclamant la prise en 
considération dans le SNIT des schémas d’infrastructures de massif (voir en annexe). Après la 
réunion d’un groupe de travail, le 11 janvier 2011, auquel ont participé notamment les présidents 
des comités de massif, elle souhaite alerter les deux ministres en charge de ce projet, la ministre 
de l’Écologie, du Développement durable, des Transports et du Logement : Nathalie 
KOSCIUSKO-MORIZET (rencontrée le 19 janvier), et le secrétaire d’État chargé des transports, 
Thierry MARIANI, ce jour. 
  



Montagne et schéma national  des infrastructures de transport (SNIT) - 05.04.11  2 

 

Le présent rapport de l’ANEM, remis aux deux ministres à l’occasion de ces audiences (son 
contenu ayant été actualisé de l’une à l’autre), traduit donc une analyse partagée par l’ensemble 
des élus de la montagne sans distinction de mandat ou de massif, et intègre les contributions de 
chacun des comités de massifs. Il vise à obtenir une révision du SNIT, donnant droit de cité à la 
montagne.  
 
 
2. Un document qui pourrait pénaliser doublement la  montagne 
 
Si la première version de l’avant-projet présentait la question du désenclavement en termes 
corrects notamment en en faisant une question d’accessibilité aux services publics, elle n’en 
éludait pas moins presque totalement la réalité et les besoins des territoires de montagne.  
 
Ainsi, le premier avant-projet : 
 

- ne citait à aucun moment le mot « montagne » ou « massif » (depuis la version de 
janvier, on y trouve désormais la montagne citée à cinq reprises et les schémas 
interrégionaux de massif deux fois), 

- pas plus qu’il ne s’interrogeait sur la question de l’accessibilité en fonction d’une typologie 
des divers territoires à desservir (urbain, rural, montagne, frontalier, notamment),  

- de même, il n’aborde à aucun moment les besoins ou les contraintes liées aux réalités 
transfrontalières, 

- et enfin, les tunnels de franchissement des massifs montagneux étaient pratiquement1 
absents de la liste des investissements planifiés. 

 
Au-delà, le document ne cherchait pas à corréler la stratégie qu’il expose avec celles déjà mises 
en place par et/ou avec les collectivités territoriales, les régions notamment pour ce qui concerne 
le réseau ferré, ou bien les massifs pour ce qui concerne les infrastructures de désenclavement 
qui ont fait l’objet d’engagements et/ou de réflexions aboutis à l’occasion : 
 

- des contrats de projets État-Région 2007-20122,  
- des schémas de développement des massifs,  
- des conventions interrégionales de massif. 

 
Cet oubli de la montagne se trouvait particulièrement aggravé dans le secteur du transport aérien 
pour lequel le SNIT n’envisage que des projets d’optimisation de quelques plateformes 
aéroportuaires existantes (Paris Orly et Charles de Gaulle, Vatry, Bâle-Mulhouse) et la création 
du nouvel aéroport de Notre-Dame-des-Landes près de Nantes, sans aucune considération pour 
l’amélioration de l’accessibilité et/ou de la fréquence des dessertes aériennes régionales.   
 
Le premier avant-projet de SNIT éludait donc ouvertement les problématiques montagnardes de 
transport qui présentent pourtant une spécificité marquée s’agissant des besoins de ces 
territoires en matière de franchissement, d’une part, et de desserte locale, d’autre part. 
 
Le SNIT ayant vocation à afficher la stratégie de l’État en matière de transport, les élus de 
montagne, craignent que les projets soutenus par les régions ou les massifs en attente d’une 
contractualisation à venir, ne le soient pas s’ils n’y figuraient pas, ce qui aurait conduit à ce que 
les populations de montagne se trouvent doublement pénalisées. 
 
L’avant-projet consolidé rendu public le 27 janvier et intégrant les observations d’une première 
série consultations, a pris en compte un certain nombre des critiques formulées plus haut. 
 
 

                                                 
1  Mis à part la modernisation du tunnel du Mont Cenis pour le fret ferroviaire, ou la mise en chantier d’une percée 

centrale des Pyrénées à partir de 2020. Le second projet n’a rien modifié en ce domaine. 
2  Toutefois, en application de la loi Grenelle 1, les projets d’infrastructure routière sont supposés devenir des 

plans de modernisation des itinéraires routiers - PDMI - courant jusqu’en 2014 
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3. Des projets montagnards trop rares aux échéances  différées 
 

S’agissant de franchissement des massifs, hormis une priorité marquée et satisfaisante pour la 
poursuite de la réalisation de la ligne de chemin de fer mixte (voyageurs/fret) Lyon-Turin (alors 
même qu’on est en droit de s’interroger sur l’aboutissement du projet compte tenu des exigences 
italiennes qui aujourd’hui amèneraient à percer 150 km de tunnel !), et celle de la modernisation 
du tunnel ferroviaire du mont Cenis pour le fret, aucun chantier de grande envergure n’est prévu, 
si ce n’est la nouvelle traversée des Pyrénées… mais dont la réalisation ne sera entamée qu’au-
delà de 2020 ! 
 
La même logique de différé s’applique en matière ferroviaire, qu’il s’agisse de la modernisation 
des 50 km de la desserte Béarn-Bigorre ou des 410 km de la liaison Paris-Orléans-Clermont-
Lyon. 
 
 
4. Des tracés remis en cause ou profondément remani és 
 
Le projet de SNIT procède encore, en son état actuel, à quelques ruptures notables en matière 
de développement des réseaux d’infrastructures de transport, notamment s’agissant 
d’équipements considérés comme emblématiques pour le désenclavement des territoires de 
montagne : 
 

- la liaison POLT (Paris-Orléans-Limoges-Toulouse) en LGV est ainsi abandonnée au-delà 
de Limoges au profit d’une desserte LGV de Toulouse via Poitiers et Bordeaux, 

- la RCEA (Route Centre-Europe-Atlantique) ne fait l’objet que d’une action de sécurisation 
du tronçon Mâcon-Montmarault, soit 160 km, 

- la terminaison de l’A51 entre Gap et Grenoble est abandonnée au profit d’un 
renforcement de la nationale existante (RN 85) desservant Digne-les-Bains… 

- le raccordement de la ligne ferroviaire de Briançon à l’Italie (sous le Montgenèvre) est 
passé sous silence. 

 
Au total, la moitié sud du Massif central et toute la partie centrale du Massif Alpin voient ainsi leur 
enclavement s’aggraver relativement. 
 
 
5. Renforcer le volet consacré à la viabilité hiver nale 
 
Si le SNIT affiche un objectif global de réduction du salage de 10 % après identification des sites 
sensibles au sel à des fins de préservation de l’environnement, on peut s’étonner de l’absence de 
chiffrage d’une telle action qui, au regard des récents aléas d’enneigement, mériterait une 
réflexion stratégique plus approfondie et accompagnée de moyens financiers adaptés, 
notamment pour assurer un parc de matériels suffisant et pleinement opérationnel avant même 
d’envisager l’émergence de techniques de substitution. 
 
 
6. La montagne s’est en partie fait entendre 
 
L’avant-projet consolidé de SNIT a été rendu public 8 jours après qu’une délégation de l’ANEM a 
été reçue par la ministre de l’Écologie. Considérant que la spécificité montagne s’inscrivait d’elle-
même dans le schéma, celle-ci semble avoir été sensible aux observations critiques formulées 
par les élus puisque la nouvelle version traite désormais expressément des questions 
d’enclavement.  
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Il met en avant, notamment, un certain nombre de projets routiers importants pour la montagne 
tels que : 
 

- RN 20 en Ariège,  
- RN 21 entre Limoges et Tarbes,  
- RN 88 entre Le Puy et l’A75,  
- RN 122 dans le Cantal et le Lot,  
- RN 102 en Ardèche et en Haute-Loire,  
- RN 116 dans les Pyrénées-Orientales. 

 
De même, l’avant-projet consolidé de SNIT se réfère désormais aux projets déclarés d’utilité 
publique ou encore à ceux faisant l’objet d’un plan de modernisation d’itinéraire routier (PDMI). 
 
Toutefois, l’ajout de ces équipements routiers n’a pas de transcription cartographique dans le 
document, ce qui est fort regrettable dans la mesure où tous présentent un enjeu fort de 
désenclavement des populations. Ils constituent à ce titre des « enjeux d’équité territoriale » qui 
doivent figurer dans la carte qui leur est consacrée (carte pauvre, au demeurant, si l’on s’en tient 
au nombre d’enjeux qu’elle présente - six seulement). 
 
Ces ajouts sont loin d’être exhaustifs. Tout d‘abord, si l’on se réfère aux propositions des 
présidents des comités de massif, certains massifs sont passés sous silence (tel le Jura, qui fait 
pourtant valoir une pression transfrontalière importante). Par ailleurs, les besoins légitimes des 
massifs de montagne en matière d’infrastructures de transport vont bien au-delà de la priorité 
indispensable accordée aux infrastructures routières, notamment en matière de desserte 
aérienne et il est inquiétant que le SNIT n’aborde pas ce type d’aspect, essentiel pour 
l’aménagement du territoire, mais dont l’incidence environnementale mérite d’être correctement 
anticipée.  

 
 
7. Les demandes des élus restent néanmoins pertinen tes 
 
En conclusion, si le projet de SNIT accorde désormais une certaine place à la montagne, les 
demandes fondamentales des élus au regard de ce document restent globalement les mêmes, 
car elles n’ont pas pour l’instant été prises en compte pleinement :  
 

� Intégrer dans le SNIT les équipements relevant des stratégies intéressant la 
montagne  pour lesquelles l’État doit remplir ses obligations en matière d’aménagement 
du territoire au nom de la solidarité nationale : CPER, programmes de modernisation des 
itinéraires routiers (PDMI), conventions interrégionales de massif.  
 

� Revoir avec le souci de l’égalité d’accès aux infrastructures de transport  la desserte 
effective des territoires de montagne, et prévoir a minima qu’à défaut de desserte 
terrestre satisfaisante, une desserte aérienne soit garantie. 

 
� Accorder une priorité aux projets structurants  pour la montagne en termes de 

calendrier , notamment en ne réservant pas à 2020 l’engagement du chantier de la 
traversée centrale des Pyrénées. 

 
� Afficher des moyens  pour l’action relative à la viabilité hivernale  avec une priorité 

marquée pour l’équipement en matériels et l’efficacité de leur mobilisation. 
 
 
8. Les cartes du projet SNIT consolidé et la montag ne 
 
 



 
 
 

PREMIER MINISTRE 
 

M INISTÈRE DE L’ESPACE RURAL ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
 
 
 

CONSEIL NATIONAL DE LA MONTAGNE 
 
 
 

RÉUNION GROUPE DE TRAVAIL 
"RÉFORME DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES"   

 
___________________________________________________________________________ 
 
Réunion présidée par Monsieur Martial SADDIER, Président de la Commission permanente du 
CNM,  
 
 
Participaient à la réunion : 
 
Chantal  ROBIN-RODRIGO  Assemblée nationale 
Jean-Charles FARAUDO  Domaines skiables de France 
Jean  PRORIOL  Assemblée nationale 
René  SOUCHON  Comité de massif du Massif Central 
Denis  VUILLERMOZ Comité de massif du Jura 
 
 
Étaient excusés   
 
Jean-Claude EYRAUD  CGT 
Joël   GIRAUD   Comité de massif des Alpes 
Marc  MAILLET  FNE 
André   MARCON  APCCI 
Jackie  PIERRE  Sénat, 
Daniel  PRIEUR  FNSEA 
 
 
Assistaient à la réunion 
 
Pierre  BRETEL  ANEM 
Olivier  RIFFARD  ANEM 
Caroline LARMAGNAC DATAR 
Xavier  CHAUVIN   DATAR 
 



CNM - Groupe de travail sur la réforme des collectivités territoriales - 08.03.11 

 

Relevé de décisions 
 

CDCI   

- s’assurer que l’exercice de recomposition continue à se dérouler dans de bonnes 
conditions. 

 

SDCI  

- faire preuve de vigilance, et au besoin rappeler aux ministres (Intérieur, Collectivités 
territoriales, Agriculture) l’esprit de la loi : pas de seuil démographique applicable 
pour la montagne, prise en compte des autres éléments de référence inscrits dans le 
texte (solidarité financière, cohérence spatiale).  

- organiser une nouvelle réunion du groupe vers la mi-mai pour examiner les 
propositions des préfets et intervenir en cas de besoin. 

 

Conseillers territoriaux et redécoupage des cantons  

- voir si le débat parlementaire sur le nouveau tableau des effectifs permet de proposer 
de relever à 17 le seuil de conseillers par département.  

- en temps utile, suivre avec attention les propositions de redécoupage et faire valoir, 
au-delà des seuls critères démographiques, les notions d’accessibilité, de cohérence, 
etc. 

 

Compétences région/département et financements croisés  

- demander une audition conjointe CNM/ANEM à M. de Peretti, chargé d’une mission 
sur les schémas d’organisation des compétences et de mutualisation des services entre 
région et départements. 

- insister sur l’importance du schéma pour le bon exercice de l’action publique en 
région, donc sur le besoin de souplesse dans son élaboration et son contenu.  

 

Classement montagne 

- signaler au ministre de l’Agriculture et de l’Aménagement du territoire le problème de 
l’obsolescence du décret de 1985. 
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